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Responsabilité. - Responsabilité à 
l'égard du maître de l'ouvrage. - 
Garantie décennale. - Construction 
d'un ouvrage. - Définition. - 
Caveau funéraire.

La cour d'appel qui constate qu'un 
caveau funéraire est une 
construction, en déduit à bon droit
qu'il constitue un ouvrage au sens 
de l'article 1792 du Code civil.
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